
Objectif CO2 : Les transporteurs s’engagent

ESTIVIN Primeurs de Loire

ESTIVIN Primeurs de Loire est une filiale du groupe ESTIVIN présidé par M. Bernard ESTIVIN
dont le siège est situé à Tours (37).
L’entreprise renouvelle son engagement, sa 1ère charte a été signée le 28 octobre 2015.
L’entreprise est représentée par Monsieur François JULIEN, responsable logistique.

Nombre de salariés : 64
Nombre de conducteurs : 22
Nombre de véhicules : 16

Activités : ESTIVIN Primeurs de Loire transporte ses produits : fruits, légumes et marée vers ses
propres clients. L’entreprise effectue la ramasse chez les fournisseurs et assure le transport de
marchandises pour le compte de tiers en sous-traitance, ce qui évite les retours à vide.
ESTIVIN Primeurs de Loire a investi dans des véhicules hybrides pour les livraisons en centre-ville
de ses sites.

Les actions sélectionnées :
Véhicule : Poursuite du renouvellement de la flotte par des véhicules équipés de boîte de vitesse
robotisée.
Carburant :  Accès  au  serveur  des  pompes  de  son  prestataire  et  géolocalisation,  suivi  de
consommation par véhicule et intervention en cas d’anomalie.
Conducteur : Poursuite des formations éco-conduite avec formateur référent. 
Organisation : Optimisation des tournées par le système de géolocalisation.

La performance environnementale :
Gain potentiel attendu de réduction des émissions de CO2 de l’ordre de 70 tonnes.
Gain potentiel de réduction de la consommation de carburant de l’ordre de 22 319 litres.
L’entreprise ESTIVIN Primeurs de Loire s’engage sur un objectif de réduction de 5%.

Témoignage : 
« Il s'agit maintenant de notre 2ème signature de la charte, notre engagement sur la première
période a été  récompensé par  une baisse de 8,3% des émissions  de CO2 et  par  une nette
amélioration des processus de travail et du suivi de notre activité transport. 
Pour cette nouvelle période nous continuerons à sensibiliser, former nos équipes et à toujours
tendre vers l'amélioration en vue de réduire notre impact environnemental. »


